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Convoqué le vendredi 12 juin 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 18 juin 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-
Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI,  Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Djamel BOUMAAZ,  Anne BRISSAUD, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Bernard TRAVIER.. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 

Convention avec GrDF pour occupation domaniale ayant pour objet 
l’installation et l’hébergement d’équipements de télérelève des compteurs gaz 

communiquant : projet Gazpar -Autorisation de signature- 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

Gaz Réseau Distribution France (GrDF), concessionnaire du réseau de distribution de gaz sur le territoire de la 
Ville de Montpellier jusqu’en février 2022, a engagé un processus de modernisation de son système de 
comptage de gaz avec le projet de mise en place d’un nouveau système de comptage automatisé permettant le 
relevé à distance des consommations de gaz des consommateurs, projet « Compteurs Communiquants  Gaz » 
appelé aussi projet Gazpar. 
 
Ce projet permet notamment : 

- une facturation systématique sur relevé, et non sur estimation, 
- une information mensuelle, sans surcoût pour le consommateur, de la consommation en kWh et en 

Euros, via les fournisseurs, 
- la mise à disposition des données quotidiennes, sans surcoût pour le consommateur, via le site internet de 

GrDF, 
- de brancher gratuitement son propre dispositif de relève sur le compteur, 

et donc un meilleur suivi de la consommation et de la facturation pour tous les consommateurs. 
 
Dans le cadre de cette convention, la Ville de Montpellier s’associe à cette démarche et accepte que certains 
bâtiments publics puissent héberger les équipements GrDF de télé relève à distance : un coffret électrique et 1 à 
4 antennes radio par bâtiment. 
 
La présente convention cadre proposée prévoit notamment : 

- Une convention particulière pour chaque bâtiment qui sera équipé, 
- Une utilisation stricte des emplacements mis à disposition pour l’installation d’équipements techniques 

nécessaires ; GrDF devant demander systématiquement l’accord de la Ville avant toute modification de 
ses équipements ou de leur utilisation, 
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- Une durée de 20 ans avec une possibilité de révision des dispositions 6 mois avant la fin du contrat de 
concession. 

- Une redevance versée à la Ville par bâtiment de 50 € par an actualisée. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’approuver cette convention cadre pour occupation domaniale avec GrDF et ses annexes, 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Monsieur l’Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire et notamment cette convention cadre et les conventions particulières pour chaque bâtiment. 

 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

  
Philippe SAUREL 

Publiée le : 19 juin 2015 

 


